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Une alerte en 17121

L'article qui suit est le resume d'une communication presentee ä la Societe
vaudoise d'Histoire, dans sa seance du 25 mai 1940, par Auguste Reitzel,
professeur. Celui-ci put encore en lire une epreuve avant son deces qui a prive
notre societe d'un homme aimable, tres attache a l'etude du passe, fort assidu
a nos seances et dont le meilleur souvenir reste tres vif dans la memoire de tous
ceux qui ont pu le connaitre. (Note de la redaction.)

Au cours de la Guerre'de Trente ans, les belligerents avaient,
ä diverses reprises, viole les frontieres de la Confederation
suisse. Pour eviter le retour d'incidents aussi dangereux pour
leur securite et la neutralite qu'ils avaient proclamee, les XIII
Cantons et leurs allies conclurent en 1647 une convention mili-
taire, le Defensional de Wyl, que la paix fit bientöt tomber en
desuetude. Mais Louis XIV s'etant empare de la Franche-Comte,
les Confederes, inquiets du voisinage, redigerent ä Baden un
«Defensional revise», definitivement paraphe le 11/21 sep-
tembre 1673. Cet acte creait un etat-major federal permanent,
fixait les contigents ä fournir par les divers Etats contractants et
etablissait un reseau de postes qui, par des signaux optiques
(feux, colonnes de fumee, etc.) ou acoustiques (detonations,
sonneries de cloches, etc.) devaient alerter dans le delai le plus

1 Sources consultees : Archives cantonales vaudoises (onglets bailhvaux du
bailhage d'Orbe-Echallens). Archives d'Etat de Fribourg et de Berne. Archives

communales d'Orbe, Sainte-Croix, Baulmes et Yverdon ; manuaux des
conseils et comptes communaux de 1712. A Fribourg, Mile J. Niquille, archi-
viste adjointe ; a Berne, M. le Dr H. Meyer, archiviste adjoint, et ä Baulmes,
M. H. Denaz, syndic de Baulmes, ont bien voulu faire eux-memes les recher-
ches necessaires et prendre copie des documents trouves. Je les prie d'agreer
l'expression de ma profonde reconnaissance. A M. Maxime Reymond, direc-
teur des Archives cantonales vaudoises et au devoue personnel des archives,
a MM. L. Decollogny, ä Orbe; P. Gueissaz, municipal, a Sainte-Croix,
et Manigley, secretaire municipal ä Yverdon, qui ont tout fait pour faciliter
mon travail, j'exprime ma bien sincere gratitude.
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bref les troupes designees pour marcher ä la frontiere 1. Aucun
evenement ne vint provoquer la mise en pratique de ces
dispositions. Les exercices d'alarme locaux ou generaux n'etaient pas

connus a cette epoque. Mais le hasard pouvait permettre de voir
fonctionner le Systeme, ne fut-ce que partiellement. C'est ce

qui peut donner quelque interet ä l'incident, bien minime

par lui-meme, qui sera narre ci-apres.
En 1712, la situation etait inquietante. A l'interieur de la

Confederation, le conflit entre cantons catholiques et cantons refor-
mes qui, depuis des annees dejä, paraissait inevitable, avait
eclate. Les armees etaient entrees en campagne des le mois

d'avril. A la vente, comme en 1656, Fnbourg restait neutre,
et pour la meme raison : la crainte de Berne. Les troupes du

bailliage mixte d'Orbe-Echallens qui, au point de vue militaire,
dependaient uniquement de Fribourg, n'avaient pas ete mobi-
lisees. Le contingent urbigene ne prenait pas part ä la guerre.
Mais la politique de Fribourg n'etait pas tres franche et Ton se

doutait que cet Etat encourageait par-dessous main le Valais
ä entrer en guerre contre les cantons reformes.

Ce qui etait plus grave, c'est que, depuis 1671, Louis XIV
occupe la Franche-Comte, et que ce pays lui a ete definitivement
cede en 1676 par le traite de Nimegue. Le roi de France est mal

dispose envers Berne, et, si ses forces n'etaient epuisees par la

longue guerre de la succession d'Espagne, il obeirait sans doute

aux suggestions de son ambassadeur en Suisse, le comte Du Luc,
autre ennemi de Berne 2.

Le bailli d'Orbe-Echallens etait en 1712 le colonel Jean-

Baptiste de Goumoens3, des CC de Berne; il residait au
chateau d'Echallens. L'Estroit ou Conseil des XII d'Orbe etait

preside par noble et genereux Louys-Frederich Darbonnier 4,

1 Pour plus amples details, consulter Dr Alf. Zeisiger : « L'organisation
militaire aux XVIIe et XVIIIme siecles» (Histoire militaire de la Suisse, 7me

cahier, Berne, 1918).
2 Cf. Verdeil : Hist, du canton de Vaud, II, passim, et Dierauer : Hist.

Conf. Suisse, IV, passim.
31668-1720 D.H.B.S., III, p. 506.
4 - 1730 D.H.B.S., II, p. 633.
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seigneur de Dizy, lieutenant baillival et chatelain d'Orbe. Les
finances de la ville etaient confiees aux bons soins de vertueux
et provide Jean-Francois Barbaz.

Placee ä proximite des territoires fribourgeois et bernois,

separee par le Jura seulement de la Franche-Comte, de Louis
XIV et de ses armees, situee au point de jonction de divers

passages qui traversaient la montagne, la ville d'Orbe se sent
inquiete. Des le 14 mai 1712, son conseil prend la decision sui-
vante : « Les Mouvements de guerre sont cause que les Abayes

seront renvoyees a un autre temps, que le calme sera arrive, s'yl
plait ä Dieu... » h

Toutefois, par ordre de LL. EE. de Fribourg, on ne prend
aucune mesure militaire speciale. La lettre envoyee a ces magis-
trats le 28 juillet, apres l'evenement de la nuit du 26 au 27,

nous apprend en effet que les autorites d'Orbe avaient re^u
l'ordre de ne faire « aucune garde dans ce lieu, ny faire de revues
d'armes pendant que nos voisins (les Bernois) sont en guerre

2
».

Pour ne provoquer aucune inquietude a Berne, sans doute,
puisque c'est de Fribourg que viennent les ordres militaires
et que Fribourg est neutre.

Se conformant aux ordres refus, Orbe n'avait pas fait occuper
le poste des signaux d'alarme situe pres du Puy des Fourches,

sur la hauteur dominant la route d'Yverdon ä la sortie septen-
trionale de la ville, au lieu qu'on appelle aujourd'hui le Signal 3.

Ce qui contribua evidemment ä accroitre l'inquietude et
l'agitation ä Orbe, c'est qu'ä Yverdon, ville toute voisine et
avec laquelle on etait en relations constantes, le Conseil des XII,
assemble ä 1'extraordinaire le 25 juillet 1712, avait pris connais-

sance de deux mandats baillivaux des 24 et 25 du meme mois,
« par le premier que l'on ait ä faire tenir prests les soldats tries

sur les restants (je rappelle que le contingent etait en campagne
du cote de Villmergen) pour parti'r au premier ordre, le second

1 Manuaux cons., Orbe, 14 mai 1712.
2 Manuaux cons., Orbe, 28 juillet 1712.
3 Details dus ä l'amabilite de M. le major Ls Decollogny, ä Orbe.
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pour faire faire des billets de logements pour les compagnies

qui doivent arriver pour aller en bas (c'est-a-dire dans ladirec-
tion de l'Argovie) et une autre compagnie qui doit rester en

garnison dans ce lieu, de se tenir tous fournis d'armes et de

munition, et que les postilions soyent toujours prests pour que
Ton ne soie pas empruntes en cas d'allarme ; il a este sur ce

ordonne que le Conseil representatif y travaillera incessamment

et feront que Ton observera la teneur de ces mandats, selon

l'intention de LL. EE. b »

Venons-en ä la nuit du 26 au 27 juillet 1712. Aucun recit
detadle de ce qui s'est passe ä Orbe ä cette date ne nous a ete

conserve, mais nous pouvons nous le representer sans peine.
Dans la nuit, un feu brille soudain dans la montagne. C'est le

signal d'alarme de Sainte-Croix. Ceux qui l'ont aper^u se pre-
cipitent sans doute par les rues etroites et tortueuses de la cite
urbigene, dejä endormie, peut-etre, et crient : «Aux armes
Ennemis au pays » On sort en häte des maisons, on s'informe,
on s'agite. Les hommes mobilisables revetent leurs uniformes,

prennent leurs armes, completent leur equipement. Les pierres
ä fusil sont fort demandees et Ton se presse dans la boutique
du sieur Delure pour s'en faire remettre. Les femmes, les

enfants encombrent les rues, si peu spacieuses dejä. Pendant

toute la nuit, « die nacht hindurch», dit le Manual du Petit
Conseil de Fnbourg2, on est sur ses gardes, on veille. Les

magistrats urbigenes sont probablement rassembles chez le

seigneur chatelain, car les comptes de la ville font mention
de la somme payee par le gouverneur pour les chandelles brülees
ä cette occasion. On prend des mesures de securite : 12 hommes

feront le service de garde 3. Sainte-Croix n'etant pas tres loin
d'Orbe, on va sans doute aux renseignements et Ton apprend
ce qui s'est passe, soit ce que raconte le rapport suivant, dont
1 original se trouve aux archives d'Etat de Berne : « Lallarme

1 Manual cons., Yverdon, vol. 50, p. 130.
2 Man. Petit Conseil, Fribourg, n° 263, p. 470. Arch. Fribourg.
3 Man. cons., Orbe, 6 aoüt 1712.
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qui s'est donnee ä Ste. Croix sest donnee de la maniere sui-

vante, dix dragons se sont licenties de se jetter au dessus de

la Gitaz (vallon s'etendant du Col de l'Aiguillon, pres de la fron-
tiere fran?aise, en direction du S.-O. au N.-E. vers Sainte-Croix)
ou ils ont trouve des fammes qu'ils ont interrogees et demande

ou estoit le fort de Ste- Croix pensant mtimider, par des

menaces, si elles ne le vouloient dire ; elles se sont aussitot mises
ä crier et ä allarmer le monde ensuite de quoy Monsieur le

ministre Tanon 1 ä ordonne au Sr Margot 2 de faire garde exacte

a Ste. Croix et aussi a Witteboeufs, et celui qui ä apporte la

nouvelle ä Witteboeufs est une garde detachee dudit Ste.

Croix. »

Signe : Jean-Pierre Margot.

Plus bas, cette remarque : « Receu le 27 juilliet un peu avant
minuit. 3 »

Le 28 juillet, le Conseil des XII d'Orbe s'assemble ä l'extra-
ordinaire. II est certainement un peu rassure, car on ne s'explique-
rait pas sans cela qu'il ait attendu un jour entier pour le faire.
Laissons la parole au Manual :

« Dans laditte Assemblee il fut represente la necessite de

donner avis ä LL. EE. (de Fribourg) apres avoir consulte notre
noble Seigneur Baillif sur ce qui arriva hyer dans cette Ville

par une alarme qui effraya tout le voisinage... il a este ordonne
d'escrire en premier lieu ä sa noble Seigneurie Baillivale de ce

lieu pour scavoir s'yl n'a point d'ordres de LL. EE., pour
nous le faire scavoir sur un cas de cette importance sinon on
s'adressera a LL. EE. mesme pour leur donner avis de ce que
dessus.

» Le mesme jour le dit noble Seigneur Baillif s'estant declare

par lettre de n'avoir aucun ordre de LL. EE. ä ce subiect. Mais

1 Le pasteur Salomon Tanon a exerce son ministere ä Sainte-Croix de 1708
ä 1713. (Eug. Mottaz : Diet. hist, du canton de Vaud, II, p. 294.)

2 Selon renseignements donnes par M. P. Gueissaz, municipal, ä Sainte-
Croix, J.-P. Margot etait membre du Conseil des XII ä cette date.

3 Arch. d'Etat de Berne, sect. aff. milit., t. 324, piece 132.



- 93 —

qu'il savoit bien qu'il estoit licite de se garder soi-mesme, il
conseilloit cependant de donner avis de cette affaire ä LL. EE.

nos souverains Seigneurs de Fnbourg pour suivre leurs ordres,

ce qui a este fait le mesme jour.1»
Le Conseil d'Orbe remercia tout d'abord LL. EE. de Fri-

bourd d'avoir conserve la paix au pays au milieu des grandes
alarmes du «voisinage » ; il rappelait l'arrivee de «plusieurs
dragons de Bourgogne » sur le terntoire de Ste-Croix, les per-
sonnes affolees venant se refugier a Orbe, l'alarme et la sonnene
des cloches en ville et dans les localites voisines, et les « craintes
d'estre brule et pillie». II demandait des instructions et, en

attendant, il continuait ä faire bonne garde 2.

LL. EE. approuverent la conduite du Conseil d'Orbe, le

prierent de continuer, de «faire rapport sur l'heure » en cas

de nouvelle alarme et d'observer une exacte neutralite » 3.

Le Conseil d'Orbe decida en consequence de continuer ä

lever une garde de 12 hommes outre quatre personnes «qui
devaient veiller sur la conduite des gardes » 4.

« Messieurs les Conestables 5 avertiront dans les maisons touts
Bourgeois et habitants destre bien armes et fournis de Munitions

: et la visite sen fera par Messrs du Conseil Jeudy prochain
ä midy.6»

Rien n'indique a quelle date ces mesures furent rapportees,
mais il est permis de supposer que cela coincida avec la conclusion

de la paix, ä Aarau, le 12 aoüt 1712.

Avant d'aller plus loin, voyons ce qui s'est passe dans trois
localites de cette region : Sainte-Croix, Baulmes et Yverdon.
II ne faut pas perdre de vue que le pays bernois est en guerre
et que la presque totalite de la population masculine valide est

en campagne en Argovie. Les habitants qui sont restes doivent

1 Man. cons., Orbe, 28 juillet 1712.
2 Onglets baillivaux Orbe-Echallens. Bl. 1-13. Arch. cant. vaud.
3 Man. Petit Cons, de Fribourg, n° 263, p. 470. Arch. Etat de Fnbourg.
4 Man. cons., Orbe, aoüt 1712.
5 A Orbe, les Conestables etaient des fonctionnaires charges de la surveillance

d'une rue ou d'un quartier.
6 Man. cons., Orbe, 6 aoüt 1712.
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etre un peu nerveux. Rien d'etonnant si Ies reactions provoquees

par la presence de soldats etrangers sur le sol suisse sont parti-
culierement fortes.

A Sainte-Croix, le Manual du Conseil est presque muet
sur l'incident, mais les Archives communales contiennent diverses

pieces qui completent les quelques indications donnees.

Le Conseil, « par apres advise » a « ordonne que la Garde sera
renforcee jusqu'a 12 hommes («pour 24 heures », disent les

comptes de la localite), scavoir les premiers pour garder les

Signaux, et les 8 autres pour faire des patrouilles par ou
l'Of(ficie)r de Garde l'lndiquera.

» Item les quatre premiers devront avoir chascun une bajonette

qui coupe bien pour s'en servir (au besoin) et suivant les ordon-

nances comme du passe.1»
Le gouverneur Martin remet ä divers habitants 14 fusils

dont un avec baionnette et 5 « gibissiers », soit gibecieres2.
Le 11 aoüt, la garde est ramenee ä 8 hommes.

Rien d'etonnant si l'emotion est vive ä Baulmes, car les trou-
peaux estivent tout pres de la frontiere fran?aise, droit apres le

col de l'Aiguillon, par oü avaient passe les intrus. Le Manual
du Conseil de Baulmes ne dit rien, mais les « Comptes

que rendent les sieurs Pierre Ravussin justicier et David
Cachemaille jeune, gouverneurs des biens et revenus qu'ils ont
regis en la presente annee 1712... »3 portent la mention de

diverses «livrances », soit sommes payees ä cette occasion :

1 Man. cons., Sainte-Croix.
2 Piece comptable, arch, comm., Sainte-Croix.
3 Comptes communaux, Arch. comm. Baulmes. Le terme de « Sarazin »

est de nature ä etonner. II est certain que, en 1712, personne nesongeait a un
coup de main de ces celebres pillards, disparus du pays au X' siecle dejä.
S'agirait-il d un sobriquet donne aux habitants franc-comtois du Jura? Le
Glossaire de Pierrehumbert est muet ä cet egard. II semble certain que dans
les hautes vallees des affluents du Doubs, il est reste quelques trainards apres
le depart du gros des Sarrasins. Une personne ayant longtemps vecu dans le

pays de Montbeliard m'affirme que les habitants de certains hameaux, qui
semblent provenir d epaves sarrasines restees dans ce pays et accuses a tort
ou k raison d'avoir des moeurs pillardes, sont appeles « sarrasins » par leurs
voisins. L'epithete de Sarrasin serait du reste encore en usage avec le sens de
voleur, pillard.
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« Livre par ordre a ceux qui ont ete nommes pour voir si
les Sarazins estoyent nere Baulmes afin de les dechasser...

» Journee ä ceux qui ont ete compter les vaches, ayant aussi

ete voir autour de la Joux 1 s'il y avait du monde arme comme
on le publioit, ayant ete obliges d'y coucher.

» Livre ä quatre personnes qui ont fait sorty les Sarazins par
force par ordre...»

Ce dernier article semble indiquer qu'un engagement aurait

eu lieu entre les gens de la contree et les « Sarazins ». C'est

possible, mais nous n'en possedons aucune preuve.
A Yverdon, le bailli, averti dans la nuit deja, de ce qui s'est

passe ä Sainte-Croix, prend la chose au tragique et previent a

son tour le commandant des troupes bernoises dans le Pays de

Vaud, le lieutenant-colonel Lombach 2.

« Monsieur,

» Dans ce moment, il vient d'arriver des courriers de Baume

et Vuitebceuf qui viennent de m'apprendre qu'il y a du monde
du cote de Ste. Croix qui commettent du desordre ensorte

qu'ils ont donne l'allarme en sonnant les cloches et ont averti
leurs voisms de les secourir, quelques uns des villages qui con-
finent au territoire dudit Ste. Croix y sont alles en grande

diligence, i'ai envoye un detachement de notre garnison qui n'est
forte que de cent hommes a cause de ceux qui ont eu conge
aujourd'hui pour leurs moissons, i'ai depeche les courriers pour
aller voir jusques ä Ste. Croix pour tacher de decouvrir la
certitude de la chose, des que i'en aurai des nouvelles certaines ie

vous en ferai part incessament, ie fais avertir tous les restans
de mon bailliage, les uns pour se rendre du cote de Ste. Croix

1 Aux environs du col de l'Aiguillon; la carte topographique vaudoise au
1 : 50.000, feuille V, donne : La Joux de Baulmes, et la carte Siegfried au
1 : 25.000, fol. 283, juste a la limite entre les communes de Baulmes et de
Sainte-Croix: Sur le Tour. Ce sont sans doute les paturages dont il est question.

2 Anton LombacH, 1672-1727, lieut-col. au service du Piemont, directeur
du sei a Roche, 1722, bailli de Sumiswald 1725. (D.H.B.S., IV, p. 549.)
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& les autres pour se rendre ici, si la chose devient serieuse on
allumera les sinaux. »

Le bailli Zehender ajoute, ä la minuit : «... La chose devient

toujours plus serieuse car on regoit courrier sur courner. 1»

De Payerne, ou il reside, le lieutenant-colonel Lombach juge
1'affaire beaucoup moms grave. II ne repond rien a Zehender

et n'ecrit rien, semble-t-il, ä LL. EE. de Berne, ce qui explique
pourquoi 1'affaire n'a pas laisse trace dans les Manuaux des

Conseils.
Les troupes envoyees du cöte de Sainte-Croix par le bailli

d'Yverdon se sont en tout cas rendues a Baulmes, car les comp-
tes portent : « Livre au fils de Jean Nicolas Demelait pour avoir
ete pour guide lors que le detachement estoit venu depuis
Yverdon le jour de la larme pour s'en retourner ä Yverdon...
etc. »

Les memes comptes mentionnent du vin d'honneur « porte
aux officiers le jour de l'alarme que ceux de Ste-Croix ont faite » 2,

sans malheureusement designer plus exactement s'il s'agissait
des officiers de Baulmes ou de ceux qui sont venus d'Yverdon,
ce qui semble le plus probable.

Revenons enfin ä Orbe. Les premieres mesures militaires
prises furent d'organiser un service de garde et de patrouilles
et de mettre le signal en etat de servir. Car son etat d'entretien

parait avoir ete assez neglige. Les comptes de la ville font une
liste complete et tres longue de tout ce qu'il fallut dans ce but :

chevrons et grande poutre, gros clous et « Cross » 3, enfin

fascines pour le bücher. Quatre hommes y travaillent pendant
deux jours. Et le gouverneur se rend six fois au signal pour sur-
veiller le travail, päs gratuitement4.

Les portes de la ville ferment mal. Les grandes portes du
dessus de la ville etaient dans un etat tel « qu'on ne peut n'y

1 Sect, des aff. milit., t. 324, piece n° 139. Arch. d'Etat, Berne.
2 Comptes, Arch, comm., Baulmes.
8 Glossaire Pierrehumberi, supplement : Crosse, gros clou ou cheville de fer

pour fixer des poutres l'une ä 1'autre.
4 Comptes de la ville d'Orbe, 1712.



- 97 -
les ouvrir n'y les fermer». Et la ville achete de 1' « huyle d'olive »

pour graisser les serrures de toutes autres portes 1.

Puis le conseil a ä liquider diverses affaires nees de l'alarme.
La fille de Marc-Anthoyne Delure 2

a remis, en l'absence de

son pere, des pierres a fusil sans les faire payer ä des miliciens

qui venaient en reclamer au milieu de la nuit. « II est decide
le 30 juillet que Mr. le Gouverneur payera Celles qu'elle pourra
prouver avoir livrees de bonne foi, sans savoir ä qui 3. »

Derniere affaire enfin : grave, car l'accuse, Estienne Cuhat,
s'est rendu coupable de refus d'obeissance, d'outrages ä un
superieur et de non-comparution devant les juges. Le 13 aoüt
enfin, d se decide ä comparaltre en conseil : « Estienne Cuhat

a este condamne en prison tant pour n'avoir pas comparu samedy
dernier que pour avoir repondu insollemment a Monsieur
le Lieutenant Bourgeois qui luy commandoit la Garde, mesme
le menace de se revanche... il a de plus este fortement censure

apres avoir demande excuse audt Monsr Bourgeois on a renvoye
de le mettre en prison jusqu'ä la premiere faute qu'il fera. 4 »

Orbe est decidement proche voisine du Pays de Vaud

La paix a ete signee ä Aarau le 11 aoüt 1712 entre cantons
reformes et cantons catholiques. A Orbe, le 3 septembre, le

conseil decide que les tirs, renvoyes le printemps precedent

par suite des evenements, auront lieu les jeudi 15 et vendredi
16 septembre. On en regle minutieusement l'ordonnance et Ton
decide qu'a cette occasion « Messieurs du Conseil Yront boire
ensemble. On invitera Messieurs les Officiers qui ont servi en

Allemagne a cette derniere guerre avec Messieurs les

Ministres ».

Tout est done rentre dans l'ordre

f Aug. Reitzel.

1 Comptes de la ville d'Orbe, 1712.
2 La famille Delure, originaire de Sainte-Affrique, Rouergue, fut re?ue

bourgeoise d'Orbe, le 4 decembre 1723. (Orbe, notice par MM. Fred. Barbey
et Alb. Naef, 1920, p. 82.)

3 Man. cons., Orbe, 30 juillet 1712.
4 Man. cons., Orbe, 3 sept, et 10 sept. 1712.
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